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Présents :  
Mmes Marylise COCHENNEC ; Daisy LE PENNEC ; Jacqueline PALIN ; Morgane PETIT ; Gaëlle NEDELEC. 
Valérie ALLIO, Claudine JANNIC. 
MM. Joseph HOUE ; Jean-Jacques KERDONCUFF ; Antoine LE BERRE ; Mickaël LEBRETON ; Jean-Noël 
CUEFF ; Guillaume DE KERMEL ; Jacques PERRIER ; Ronan VIGOUROUX. 
 
Excusés :  
MM. Serge KERHUIEL ; Daniel DELESTRE ; Pierre GUYOMARCH ; Philippe LE STER ; Erwan SILLIAU ; 
Philippe VALLEE ; Guy GIRARDEAU.  
 
Invités :  
Salariés : Mmes Karine LE POTTIER ; Mathilde HEMERY ; M. Éric MONLIBERT. 
Président de la Commission de Discipline : Jean-Claude LEMAÎTRE. 
CTS : MM. François BRISSON ; David HERMINE. 
Présidents des Comités Départementaux : MM. Éric BOIVENT ; Christophe BURGUIERE ; Georges 
DIDRICK ; Narcisse FERRINI. 
  
Absent :  
M. Gérard LE ROUX. 

 
Introduction : 
 
Mickaël LEBRETON remercie les participants pour leur présence à cette réunion et propose un tour 
de table pour les présentations.  
Mickaël LEBRETON souhaite la bienvenue à Mathilde HEMERY, nouvelle directrice territoriale et David 
HERMINE, nouveau CTS. 
Mathilde HEMERY et David HERMINE se présentent et précisent leurs parcours respectifs. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 
 

Les quatre présidents des Comités Départementaux sont excusés. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
  

1) Validation des PV des CD des 22 juin 2018 et 6 juillet 2018 

Comité Directeur 
Du Samedi 1er Septembre 2018 à VANNES 

N°2 



 

 

 

 
 
L’agenda sera joint au procès verbal. 
Il est rappelé que L’Assemblée Générale de la FFBB se déroulera le Samedi 20 Octobre 2018 au Palais 
des Papes d’AVIGNON. 
 
 
Le comité directeur fixé initialement au samedi 17 novembre 2018 pourrait être reporté en raison de 
la tenue du séminaire des dirigeants qui se tiendra à TROYES les 24 et 25 novembre prochain (7 jours 
d’écart). Etude en cours pour inverser éventuellement les dates du Bureau Directeur et du Comité 
Directeur. 
 
Le Comité Départemental du Morbihan accueil, le dimanche 16 septembre à 10h30 Monsieur Michel 
GOMEZ pour une intervention technique devant tous les techniciens Morbihannais et Bretons qui 
seront les bienvenus. 
 
 

 
 

 
 

 
 

2) Agenda 

3) Composition des commissions et groupes 



 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Questionnement sur l’obligation ou non pour un jeune arbitre de passer un ECG. 
Morgane PETIT indique que c’est une obligation qui émane d’une directive fédérale. A la 
différence du test d’effort qui lui n’est pas obligatoire, l’ECG est obligatoire. 
 

 
 

 
 

 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Explication des missions de l’ERO. L’ERO a en charge la gestion de la formation continue des officiels 
fédéraux bretons. La CRO, elle, a pour mission la formation des arbitres régionaux. 
Morgane PETIT communique l’ensemble du groupe de formateurs qui sont ajoutés à la composition 
de la commission. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 

FORMATION de DIRIGEANTS 
 

Président : Philippe LE STER 



 

 

 
 
Commission nouvelles pratiques : 
Questionnement sur la possibilité structures à mettre en place des partenariats sur des actions visant 
le basket 3.0 avec des acteurs privés et autres que Basket. 
 
Pour Mickaël LEBRETON il ne faut rien s’interdire et ne pas se mettre de freins. Il doit être porté une 
attention particulière à ce qui se fait déjà sur le territoire breton et au niveau fédéral en réponse à 
un projet territorial. 
 
Une réflexion va se mettre en place sur la partie vivre ensemble et basket entreprise qui en découle, 
tout est à construire sur le sujet, d’où la constitution du groupe « vivre ensemble ». 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 

 
 
Présentation de l’ETR par François BRISSON 
Un constat : 
 
 L ’Etat va conserver des financements d’actions sur les thématiques haute performance, 
citoyenneté et vivre ensemble. 
Le financement de toutes les actions Basket dîtes classiques via le CNDS va progressivement 
disparaitre. 

4) Présentation ETR 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 

  



 

 

 
Elle est un lieu de « formation continue » pour ses participants 
Il est nécessaire d’explorer de nouvelles opportunités de financements. Le levier des OPCA est une 
première piste car il permet de financer des projets de plans de formation.  
L’IRFBB dispose d’un numéro de déclaration d’activité et d’un numéro d’agrément.  
L’objectif via l’IRFBB, c’est de faire émerger des besoins, monter des formations et demander des 
budgets de prise en charge. 
 
Une question est posée concernant l’agrément via l’IRFBB, cet agrément nous permettra t’il de 
pouvoir bénéficier de la Taxe d’apprentissage via le fléchage des entreprises privées ? Mickaël 
LEBRETON se renseigne sur le sujet et fera un retour. 
 

 

 
 
La composition de l’ETR est régie par les textes : 

- Les CTS 
- Les CTF 
- Les personnes « associées » (qui peuvent être aussi issues d’autres disciplines sportives) 

 
 

 
 



 

 

 
 

L’ETR est structurée et coordonnée par un cadre de l’état (CTS), qui est nommé par le directeur 
technique national (DTN), en accord avec le président de ligue et le directeur régional Jeunesse et 
Sports. Les modalités sont les suivantes : 

- Convention ETR  
- Quadriennale 
- Signée par les acteurs 

 
Mickaël LEBRETON souligne que c’est un des points abordés lors de la réunion de rentrée du matin 
et va questionner sur la mise en place pratique des conventions de mise à disposition des CTF entre 
les comités et comité/ligue (notamment à l’occasion des TIL). Il va être nécessaire de cadrer 
juridiquement et financièrement la rédaction et l’application de ces conventions et de ce qui en 
découle (prise en charge défraiement, donneur d’ordre…). 

 

 

 



 

 

 
 

Présentation par François BRISSON : 
 

 
 
 

Les objectifs de l’ETR pour l’avenir : 
Volonté collective, confiance réciproque et définir des domaines de travail (identifier et trouver des 
ressources dans des domaines de compétences précis. ( → exemple : accompagnement à la 
création d’emploi et au suivi de la relation employeur dans les clubs). 

 



 

 

 

 

 
 
 



 

 

Label CLE, tous les CTS ont demandé à conserver ce dispositif. Pour les CLE, le versement 2018 a été 
fait sur la décision de la ligue de Bretagne sans subventionnement CNDS. 
Echanges autour du haut niveau 
CLE : réflexion commune 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 



 

 

 
 

 
 

 



 

 

 
 
Questionnement concernant l’intégration des volontaires en service civique sur les sujets relatifs à la 
citoyenneté. Les volontaires peuvent effectivement apporter de l’aide dans la réflexion et la mise 
en place de ces projets. Un rappel doit cependant être fait aux clubs sur le fait qu’un volontaire n’est 
pas un entraineur ! Attention, car d’un point de vue juridique un volontaire doit être accompagné 
et en aucun cas ne peut remplacer ou occuper un poste de salarié. 
 
Mickaël LEBRETON indique qu’une formation de formateurs est prévue les 18/19 septembre à la 
fédération pour l’encadrement des volontaires en services civiques et qu’il reste peut-être encore 
des places. 
 
Demande qu’un recensement du nombre de volontaires en service civique en Bretagne soit réalisé. 
Il serait intéressant d’ajouter à ce recensement, un état des lieux précis du nombre d’éducateurs 
/entraineurs et faire une enquête sur le salariat de club. 
Marylise COCHENNEC propose que cette enquête soit réalisée avec le soutien d’une classe du lycée 
Jeanne d’Arc et dans le cadre de leurs TPE. Un contact est pris. 
 

 
 
Mickaël LEBRETON rappelle le contexte du versement de la subvention CNDS et de la prise en 
compte du PRI (plan de réductions des inégalités) dans les actions présentées dans notre dossier. 
S’est posée la question de la légitimité des actions proposées, mais il apparait que le problème réside 
plutôt dans les modalités de mise en œuvre.  À savoir, des projets distincts déployés par les comités 
et la ligue de façon individuelle bien qu’en accord avec le PRI. L’attente de la DDCS/DRJSCS pour 
pouvoir prétendre à cette subvention, résidait dans la mise en place de projets communs comités 
et ligue → d’un projet territorial. 
 
La ligue a obtenu le versement d’une subvention d’un montant de 35 000 euros, les Comités 
Départementaux n’ont pas obtenus de financements dans le cadre du CNDS. La Ligue propose que 
ces financements servent à la mise en place de deux projets territoriaux communs. Les actions 
doivent être ciblées et avec des objectifs réalisables. 
L’organisation d’une tournée de tournois régionaux 3X3 pourrait être une piste. Voir pour les 
modalités. 
 
François BRISSON indique que la salle du collège Anne de Bretagne est inexploitée les soirs, et intégrer 
à cette action la validation des compétences des jeunes arbitres en leur permettant d’arbitrer sur 
ce type de championnat pour débuter. 
Cette diminution du budget implique également que chaque commission devra faire des efforts. 
François BRISSON propose que la mise en place de ces deux actions se fasse sur les deux métropoles 
bretonnes (Rennes et Brest). Aujourd’hui aucune action n’est engagée avec ces structures. Une 
opportunité financière est à développer avec celles-ci pour permettre un développement 
stratégique territorial cohérent et durable. 
 
Les CD29 et CD56 bénéficient de financements dans le cadre de la fête du sport d’un montant de 
4000 euros. 
 
 

5) PST/PRI 



 

 

 
 
Présentation du mois de Vivre ensemble par Guillaume de KERMEL 
 
Un évènement réparti sur 4 week-ends, ayant pour objectif de mettre en avant les notions de vivre 
ensemble et répondant à la demande du PRI. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

6) Présentation du « Mois du vivre ensemble » 



 

 

 
 

 
 
Guillaume DE KERMEL envoie un courrier aux 4 Comités Départementaux pour demander les noms 
des référents et personnes ressources des départements. Une réunion sera organisée fin septembre. 
Deux noms de référents sont proposés ce jour : 

- CD 35 : Magaly COLINDRE 
- CD 35 : Rozenn SAVIN RONFORT 

 



 

 

Il est proposé qu’un nom générique soit donné pour cet évènement (ex : Breizh Basket Citoyen) afin 
d’assurer une communication cohérente et harmonieuse. 
 

 
 
Mickaël LEBRETON rappelle que le développement du club 3.0 est une commande fédérale et 
propose la mise en place d’une tournée de tournois 3x3 pour que la Bretagne se lance dans le projet. 
La Fédération autorise la possibilité d’ouvrir ces tournois pendant les vacances scolaires.  
 
Mickaël LEBRETON propose d’expérimenter une tournée de tournois 3x3 sur les U13 et/ou U15. Il est 
également abordé la notion d’âge, les plus de 35 ans anciens joueurs qui n’ont plus le temps de 
jouer en club ou qui jouent en loisirs pourraient être tentés d’intégrer ce type de compétition 3x3. 
Il faut également explorer la piste des universités. Des soirées de championnats pourraient être 
organisées sur les gros campus, les salles des campus pourraient être utilisées à cet effet. 
Sur la même thématique, il pourrait être intéressant que les CTF puissent intervenir dans les filières 
STAPS pour expliquer les règles du 3X3.  
 
Le nombre de licenciés qui ont plus de 35 ans en Bretagne est facilement accessible dans FBI. 
 
Situation du 3x3 dans les départements : 
CD 56 le développement du 3x3 en U18 fonctionne bien 
CD 29 une équipe de 3x3 en U23 engagée 
 
Le basket santé fait également partie des axes de développement du vivre ensemble. David 
HERMINE a l’expérience du déploiement du Basket Santé car il a eu l’occasion de développer cette 
activité au sein de la ligue Occitanie.  
 
Est abordée la notion de salariat sur le développement du club 3.0 dans les ligues et comités 
(Conseiller(e) sportif 3.0), aujourd’hui, le salarié du club doit être multi-casquettes. 

 
 
 

 
 

 Embauche de Mathilde HEMERY en CDI au poste de Directrice Territoriale à la ligue de Bretagne. 
 
Jonathan BILLOT, en contrat aidé depuis deux ans est confirmé en CDI sur le poste de Conseiller 
Techniques des Officiels. 
 Cyril GERMAIN, modification du contrat de travail et passage d’un temps partiel à un temps complet 
(réorganisation nécessaire suite au passage sur la formation de cadres de François BRISSON et la 
formation alternée de David HEMERINE). Cyrille GERMAIN intervient sur la formation du joueur 
auxquelles s’ajoutent des missions de développement. 
Sera transmis un organigramme à jour précisant les missions des salariés de la ligue. Ce document 
pourra être transmis aux clubs. 
 
Le CD29 met en place un dispositif PEC (parcours emploi compétence), en découle une aide 
financière. 
UN nouveau CTF va donc être embauché (développement du 3x3, clubs, écoles…) → 35h (20h 
financées dans le cadre du PEC) – CDI. 
Une convention de mise a disposition a été signée, Matthieu CRENN interviendra dans le sud Finistère 
à temps partiel sur le déploiement du basket école. 
 
  

7) Développement du club 3.0 

8) Point personnel ligue 



 

 

 

 
 
Situation au 7 JUIN 2018 
 
Antoine LE BERRE présente une situation comptable au 07 juin 2018. 
 

 
 
 
 
 

 
 
Les budgets sont globalement bien maitrisés par les commissions. 
 
 

 
 
 
Echanges sur le réalisé match de l’équipe de France. Réunion à programmer pour arrêter 
définitivement le compte de résultat. 
 
  

9) Trésorerie 



 

 

 

 
 

 
Christophe BRUGUIERE : Les informations et les documents annexes à communiquer en amont. 

Sur le dispositif SSS (Sections Sportive Scolaire) le maintien de ces filières 
vaut-elle encore le coup financièrement ? Quelle stratégie à adopter 
sur ce sujet ? Réflexion demandée, si absence de prise en compte dans 
les dossiers. 
Réponse François BRISSON : La mission de CTR s’arrête au pôle. Ce sont 
aux instances territoriales de décider de leur stratégie de pré-formation. 

 
 
Georges DIDRICK : Le plan de développement territorial 2016/2020 des Pays de la Loire est 

un très bon document de travail. C’est un document de présentation 
clair avec toutes les informations pertinentes de présentation de la ligue 
et des comités départementaux. 

 
Mickael LEBRETON indique que Marylise COCHENNEC a déjà travaillé ce type de document, il sera 
mis à jour et transmis. 
 
Ronan VIGOUROUX : Dates de prise de licences des élus. 
 

Un échange est effectué sur la date de qualification des licences pour les élus.  
 
Joseph HOUÉ :  Championnat Inter-Régional : le Centre-Val de Loire propose 4 équipes 

sur 10. Réflexion a mener sur l’intérêt de leur participation au 
championnat Grand-Ouest. 

 
Mickael LEBRETON va appeler son homologue pour en échanger. 
 
 
Marylise COCHENNEC      Mickaël LEBRETON 
Secrétaire Générale       Président 
  
 

 

10)  Questions diverses 


